
Ryïuilege du Roy .
OVIS PAR LA GRACE DE DIEV , ROY DeFllANG £ ET DE Navarre > A nos a mez & féaux Con-
feillers , les Gens tenans nos Cours de Parlement,Maiftre des Rcqueftesordinaires de noftre Hoftel , Bail-lifs , Senefchaux , Preuofts, leurs Lieutenans , & à tous autres nosIulticiers & Officiers qu

’il appartiendra ; Salvt.  Noftre très - cher& bien amé le P. Anselme A . D . Pariften , Nous a tres - hum-blement fupplié de luy accorder vn Priuilege pour vn Liure
qu

’il a compolé intitulé , Le Palais de ïHonneur , Contenantl 'Hiftoire véritable de tous les Ordres militaires eftablis far les
Roy s (ff Princes de la Chrétienté  5l'

origine, infiitution eff panification
myftique des Armes , B layons , desdemfes , ffc . de l ’

Office des Roys
d ’armes , des Cafques , Couronnes , duels , tournois , de la dégradationde la Noble(Je des Tombeaux  5& vne Méthodefacile pour parue-nirà la connoifjance du Blazpn , des Armoiries , tout ce qui concerne
lefaut des Héros. A CES CAVSES defirans traitter fauorable-
ment ledit Expofant , Nous luyauons par ces prelentes permis&: permettons de faire imprimer ledit Liure en telle marge SC
caraélcre , & par tel Imprimeur qu

’ il voudra , durant quinze ans
entiers & accomplis , à compter du iour qu

’ il fera acheué d ’im¬
primer pour la première fois : Deffendons tres - expreflement à
tous Imprimeurs , Libraires , & autres perfonnes , de quelque
qualité &. condition qu

’elles foient , d ’
imprimer ou faire impri¬mer , vendre & diftribuer ledit Liure dans l ’eftendue des lieux

& terres de noftre obeïfiànce , fous quelque pretexte que ce foit,
fans le confentement dudit P . Anfelme , ou ceux qui auront
droiét de luy , à peine de confifcation des Exemplaires , & de mil
liures d ’amende , appliquable le tiers à Nous , le tiers à l ’Hoftel-
Dieu de Paris , & l ’autre tiers à l ’

Expofant , à condition qu
’il fe¬

ra mis deux Exemplaires dudit Liure en noftre Bibliothèque , vn
dans celle de noftre très - cher & fealle Sieur Segnier , Cheualier,
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Chancelier de France ^ & vn exemplaire dans le Cabinet du
Louure , à peine de nullité des pr efentes du contenu defquelles
Nous vous mandons que vous fafliez joiiir ledit Expofant , ou
ceux qui auront droid de luy , fans permettre qui luy foit fait
aucun trouble ny empefchement . Mandons au premier noftre
Huifiîer ou Sergent fur ce requis , faire pour l ’execution des pre-
fentes tous Adcs &: Exploits neceflaires , fans demander autre
permifiîon , Nonobftant Clameur de haro , Chartre Normande,
prife à partie , & Lettres à ce contraires : Voulons en outre qu

’en
mettant au commencement ou à la fin dudit Liure , la copie des
prelentes ou extraid d ’icelles , ellesfoient tenues pour bien &:
deuëmentlignifiées ; & qu

’aux copies d ’icelles collationnées,
par l’vn de nos amés &: féaux Confeillers &: Secrétaires , foy foit
adjoutée comme au préfent Original : Car tel eft noftre plai

’fir.
DONNE’  à Paris le quatriefme iour d ’Odobre , l ’an de grâce
milfix cens foixante ; Et de noftre Régné le dix-huidiefme , Par
leRoyenfonConfeil , Signé LABORIS.  Et fcelié du grand
Sceau de cire jaune.

Et ledit P . Anselme  a cédé fon droid de Priuilege ^Pierre,
Bessin & Estienne Loyson , tous deux Marchands
Libraires , pour en joiiir le temps porté par iceluy , fuiuant l ’ac¬
cord fait entre eux.

Regifirèfur le Liure delà Communautédes Marchands Libraires
& Imprimeurs de Paris 3 fuiuant l'Arreft du Parlement.

Signé GEORGE JO SSE,  Syndic .

Les Exemplaires ont efté fournis.

Atcheui £ imprimer le vinpiejme Juillet milfix censfoixante -troif,
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